
 

  

Chers adhérents, 

Vous êtes invité(e)s à participer à l’assemblée générale statutaire de notre association, 

l’Université du temps libre de Blaye. 

Cette réunion aura lieu lundi 17 octobre 2022 à 14h précises (à 15h, suivra la conférence de Michel 

Colle) dans la grande salle du cinéma Zoetrope, à Blaye. 

 

À l’ordre du jour : 

 Approbation du compte rendu de la dernière AG ; 

 Rapport moral ; 

 Rapport d’activité 2021-2022 ; 

 Bilan financier 2021-2022 et rapport du vérificateur des comptes ; 

 Programme d’activité 2022-2023 ; 

 Renouvellement du tiers sortant des membres du conseil : sept sièges sont à pourvoir* ; 
Tiers sortant Jacques Castera, Annie Bouffard, M.-F. Lotigie-Laurent, M.-Thérèse Penaud , Alain Cotten : 

les cinq se représentent. Candidate déclarée : Bernadette Dubos 

 Questions diverses. 

 

 

Nous attirons votre attention sur la nécessité de réunir assez d’adhérents pour atteindre le 

quorum : votre participation sera précieuse. Si vous ne pouvez être présent(e), pensez à donner 

un pouvoir à un autre adhérent (ci-dessous). 

 

D’avance, merci de votre concours, 

  Bien cordialement, 

  Pour le conseil d’administration,  

 
  Alain Cotten 

 

P O UV O IR  PO UR  L’ A SSE M BLÉ E  G ÉNÉ R A LE  D U 1 7  O CT O BRE  2 02 2  

Je soussigné(e) ___________________________________________________ 

donne pouvoir à __________________________________________________ 

pour me représenter à l’assemblée générale 2022 de l’UTL de Blaye 
Signature 

 


